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                  Epreuve du 1er groupe 
 

 
 

PHILOSOPHIE 
 

(Un sujet au choix du candidat) 
 

 

 

 

Sujet 1 : L’historien peut-il s’empêcher de juger ? 

 

Sujet 2 : Obéir, est-ce renoncer à sa liberté ? 

 

Sujet 3 : Expliquez et discutez le texte ci-dessous : 

 

Créer, c’est le propre de l’artiste ; où il n’y a pas création, l’art n’existe pas. Mais on se 

tromperait si l’on attribuait ce pouvoir créateur à un don inné. En matière d’art, le créateur 

authentique n’est pas seulement un être doué, c’est un homme qui a su ordonner en vue de 

leur fin tout un faisceau d’activités, dont l’œuvre d’art est le résultat. C’est ainsi que pour 

l’artiste, la création commence à la vision. Voir, c’est déjà une opération créatrice, ce qui 

exige un effort. Tout ce que nous voyons, dans la vie courante, subit plus ou moins la 

déformation qu’engendrent les habitudes acquises, et le fait est peut-être plus sensible en 

une époque comme la nôtre, où cinéma, publicité et magazines nous imposent 

quotidiennement un flot d’images toutes faites, qui sont un peu, dans l’ordre de la vision, ce 

qu’est le préjugé dans l’ordre de l’intelligence. L’effort nécessaire pour s’en dégager exige 

une sorte de courage ; et ce courage est indispensable à l’artiste qui doit voir toutes choses 

comme s’il les voyait pour la première fois. Il faut voir toute la vie comme lorsqu’on était 

enfant, et la perte de cette possibilité vous enlève celle de vous exprimer d’une façon 

originale, c’est-à-dire personnelle. 

 

      Matisse 
 

 


